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        Nîmes le 26 mars 2020 
 

 

ARRETE n° 

Prononçant la mainlevée de l’insalubrité d’un immeuble situé 9 avenue Maréchal Foch 

 à Fons-Outre-Gardon 

 

 

 

 

Le préfet du Gard, 

chevalier de la Légion d'honneur, 
 

VU le Code de la Santé Publique (CSP), notamment les articles L1331-26 et suivants;  

VU le Code de la Construction et de l'Habitation (CCH), notamment les articles L521-1 à L521-4;  

VU l’arrêté préfectoral n°2014219-0020 du 7 août 2014, portant déclaration d’insalubrité remédiable 

de l’immeuble susvisé ; 

 

CONSIDERANT que l’exécution des mesures destinées à remédier à l’insalubrité ainsi que leur 

conformité aux prescriptions de l’arrêté pris sur le fondement du II de l’article L1331-28 sont 

constatées par le préfet, qui prononce la mainlevée de l’arrêté d’insalubrité et, le cas échéant, de 

l’interdiction d’habiter et d’utiliser les lieux ; 

CONSIDERANT le rapport du directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie, en date du 

11 mars 2020, attestant que les travaux réalisés ont permis de résorber les causes d’insalubrité 

mentionnées dans l’arrêté préfectoral n° n°2014219-0020 du 7 août 2014 ; 

CONSIDERANT que le logement et ses équipements, ne présentent plus de danger pour la santé et la 

sécurité des personnes ; 

 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

 

 

ARRETE 

 

 

ARTICLE 1  

Il est mis fin à l’état d’insalubrité de l’immeuble situé 9 avenue Maréchal Foch à Fons-Outre-Gardon, 

sur la parcelle cadastrée B 343 et identifié par le numéro invariant fiscal 301120047317.  

Cet immeuble est la propriété de madame Valérie DELMAS domiciliée 7 avenue des Jockeys – 

Bâtiment A – Appartement A002 – 34250 Palavas-Les-Flots. 

 

ARTICLE 2 

La mainlevée de l’insalubrité prendra effet à compter de la notification du présent arrêté. 

 

Agence  Régionale  

de Santé Occitanie 

 

Délégation Départementale 

du Gard 
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ARTICLE 3 

Le loyer sera dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification du présent arrêté 

ou de son affichage à la mairie et/ou sur la façade de l'immeuble. 

 

ARTICLE 4 

Le présent arrêté sera notifié au propriétaire mentionné à l’article 1. 

Il sera également affiché à la mairie de Fons-Outre-Gardon ainsi que sur la façade de l’immeuble. 

 

ARTICLE 5 

Le présent arrêté sera publié à la conservation des hypothèques dont dépend le logement, à la 

diligence et aux frais du propriétaire mentionné à l’article 1. 

Il sera transmis au maire de Fons-Outre-Gardon, au président de la communauté d’agglomération de 

Nîmes Métropole, aux organismes payeurs des aides personnelles au logement (CAF et MSA), ainsi 

qu’au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement du département (FSL) et à la chambre des 

notaires.  

 

ARTICLE 6 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Nîmes 

situé 16 avenue Feuchères CS 88010 30941 Nîmes Cedex 09, dans le délai de deux mois à compter de 

sa notification ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours 

administratif a été déposé. 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télérecours 

Citoyens » accessible par le site internet « www.telerecours.fr ». 

 

ARTICLE 7 

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de Fons-Outre-Gardon, le directeur 

départemental des territoires et de la mer du Gard, le commandant du groupement de gendarmerie du 

Gard et les agents de police judiciaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 

présent arrêté, qui prendra effet à compter de sa notification. 

 

 

 

Le préfet, 

 

          Signé 

 

                       Didier LAUGA 
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        Nîmes le 26 mars 2020 
 

 

ARRETE n° 

Prononçant la mainlevée de l’insalubrité d’un logement situé 11 Avenue Frédéric Mistral à 

Rochefort-Du-gard 

 

 

 

 

Le préfet du Gard, 

chevalier de la Légion d'honneur, 
 

VU le Code de la Santé Publique (CSP), notamment les articles L1331-26 et suivants;  

VU le Code de la Construction et de l'Habitation (CCH), notamment les articles L521-1 à L521-4;  

VU l’arrêté préfectoral n°30-2017-05-15-004 du 15 mai 2017 portant déclaration d’insalubrité 

remédiable du logement susvisé ; 

 

CONSIDERANT que l’exécution des mesures destinées à remédier à l’insalubrité ainsi que leur 

conformité aux prescriptions de l’arrêté pris sur le fondement du II de l’article L1331-28 sont 

constatées par le préfet, qui prononce la mainlevée de l’arrêté d’insalubrité et, le cas échéant, de 

l’interdiction d’habiter et d’utiliser les lieux ; 

CONSIDERANT le rapport du directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie, en date du 

10 mars 2020, attestant que les travaux réalisés ont permis de résorber les causes d’insalubrité 

mentionnées dans l’arrêté préfectoral n°30-2017-05-15-004 du 15 mai 2017   ; 

CONSIDERANT que le logement et ses équipements, ne présentent plus de danger pour la santé et la 

sécurité des personnes ; 

 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

 
 

ARRETE 

 

 

ARTICLE 1  

Il est mis fin à l’état d’insalubrité du logement situé 11 Avenue Frédéric Mistral à Rochefort-Du-gard, 

sur la parcelle cadastrée AA 32.  
Ce logement est la propriété de monsieur et madame DUBOIS Pascal, domiciliés rue du marché à 

ROCHEFORT DU GARD. 
 

ARTICLE 2 

La mainlevée de l’insalubrité prendra effet à compter de la notification du présent arrêté. 

 

Agence  Régionale  

de Santé Occitanie 

 

Délégation Départementale 

du Gard 
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ARTICLE 3 

Le loyer sera dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification du présent arrêté 

ou de son affichage à la mairie et/ou sur la façade de l'immeuble. 

 

ARTICLE 4 

Le présent arrêté sera notifié au propriétaire mentionné à l’article 1. 

Il sera également affiché à la mairie de Rochefort-Du-gard, ainsi que sur la façade de l’immeuble. 

 

ARTICLE 5 

Le présent arrêté sera publié à la conservation des hypothèques dont dépend le logement, à la 

diligence et aux frais du propriétaire mentionné à l’article 1. 

Il sera transmis au maire de Rochefort-Du-gard, au président de la communauté d’agglomération de 

Nîmes Métropole, aux organismes payeurs des aides personnelles au logement (CAF et MSA), ainsi 

qu’au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement du département (FSL) et à la chambre des 

notaires.  

 

ARTICLE 6 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Nîmes 

situé 16 avenue Feuchères CS 88010 30941 Nîmes Cedex 09, dans le délai de deux mois à compter de 

sa notification ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours 

administratif a été déposé. 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télérecours 

Citoyens » accessible par le site internet « www.telerecours.fr ». 

 

ARTICLE 7 

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de Rochefort-Du-gard, le directeur 

départemental des territoires et de la mer du Gard, le commandant du groupement de gendarmerie du 

Gard et les agents de police judiciaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 

présent arrêté, qui prendra effet à compter de sa notification. 

 

 

 

Le préfet, 

 

 

             Signé 

 

      Didier LAUGA 
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